
REGLEMENTS DU “HOMESTEAD” DANS 
L'OUEST CANADIEN
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---- entn-c, ou application, peut être faite en personne au bureau local de» terre»
ir le district dan* lequel est située la terre qui .mit être concédée, ou, »l le pétition 

"aire le désire, sur demande au Ministre do l'intérieur A Ottawa, an Commis*In 
d Immigration A Winnipeg, ou A l'agent local du district dans lequel la terre es 
située, recevoir l'autorisation de foire une entrée pour lui par l'Intermédiaire d'utu 
autre personne. Vue somme de |I0 est requise pour l'enregistrement d'un home 
stead ordinaire.

DEVOIRS QU’IMPOSE LE HOMESTEAD
D'apié» la loi actuelle du homestead, des devoirs doivent être remplis dan* um 

a culture pendant six mois chaque aimé.
'» manières suivantes, A 

.1) Par lu résidence si 
le terme de ti

. toute personne ayant droit de 
lu dans le voisinage de la tei re 
i-stead, les requisitions de la lui, 
peuvent être satisfaites par la

faire une entrée île homestead résidu d'ans* liné'ft 
enregistrée eu faveur de telle personne comme ht 
quant A la résidence avant d'obtenir une paten 
dite personne en résidant ches son père ou sa mèr..

(S) 81 le colon a sa résidence permanente sur une terre agricole qui lui appartient 
dans le voisinage tie son homestead, les réquisition» de la loi qui ont trait a la rési
dence peuvent être satisfaites par la résidence sur ladite terre.

LA DEMANDE DE PATENTE
Devrait être faite, au bout de trois ans. A l'Agent Local, au Sous-Agent ou A l'Inspec
teur .le» Homestead*. Avant de faire la demande de patente, le colon devra donner 
•txmoi» d'avis par écrit de sou intention au Commissaire des Terres de la Puissance

LES INFORMATIONS
Lee Immigrants nouvellement arrivés recevront au bureau d'immigration A 

Winnipeg, ou A l'un des bureaux de terres dans le Manitoba ou dans les Territoire» 
du Nord-Ouest de» Informations an sujet des terres qui sont ouvertes A l'enregistre
ment, et des officiers en charge, libre de toute dépense, des conseil-, et l'aldu dan» le 
choix des terres qui leur conviennent; et des infovniatloos complètes à l'égard des 
lois sur les terres, le bol», le chArhon, et les minéraux. Des terres de la Puissance 
dan» la région des chemin» de fer de la Colombie Anglaise peuvent être obtenues en 
» adressant au Secrétaire du Département de l'Intérieur, A Ottawa; au Commissaire 
«I Immigration A Winnipeg. A Manitoba, ou A l'un de» agents du terres de la Puissance 
au Manitoba ou dans les Territoires du NordOuest.

J A MHS A. SMART.
_ _ . -------- Député Ministre de l'Intérieur.

N. Il . — En out redes concessions de terres gratuites auxquelles le» règlements ol- 
dessus ont référence, des milliers d'acres de terres les plu- désirable» dans l’Ouest 
Canadien sont offertes A limer ou en vente par les chemin» de fer ou autre» corpora
tions et par des maisons privées.

LES FRAIS DE DOUANE ET LES ENTRÉES LIBRES
. -,---------------n extrait du tarif dus douanes du Canada, spécifiant les articles

qulget'i“,,‘A*~ <•<»•>
Ce qui suit et........................
Meuvent être ainsi entrés:
Iffets des Colons, à savoir: Les vêtements et ornements personnels, meubles de

-----—----upstion on d'emploi; fusils,
-------- »»----» écrire, bestiaux,

ménage, livres, instruments et outils de métier. d'oC.-______
Instruments musicaux, machines A coudre domestiques, machine. - R.n.u»,
bicyclettes,cbarrettcc et antres véhicules, et Instruments aratoires en usage par le
colon durant au moins six mois avant son déménug eut au Canada; ne comprenant
K vs dee machines ou arilcle* Importés pour être employé* dan» une fabrique ou pour 

revendus; aussi les livres, portraits, argenterie, de famille ou meubles, effets per
sonnels, meubles, provenant d héritage: pourvu que.......----------------- ■ - — •- - —

douane entré comme effet de colon ne soit pas ainsi i
------ it article soumis aux droits de

Y —-------- -------------v- .... ™.. ........... ri reconnu, à moins qu’il n'alt été
apporté par le colon A l'epoquu de son arrivée, et II ne peut être vendu ou autrement

disposé. »uns que les droit» de douane aient été payés, Jlisqu'A tu qu'il ait eu douze 
mois dusage au Canada; il est p.-urvu aussi, que d'après les règlement» fuit» par le 
Controleur de la Homme, le» Is-stlnux. lorsqu'il» sont Importé» dans le Manitoba ou
cequeettiouvei^mentenlSns*dllenraRd6cVd(6iiutremenr,*Ve et'ronlllbre*

la s volons arrivant des Ktats Vnl* ont le droit dVnlîée libre pour les bestiaux 
dans le» proportions suivante»; I n bieuf ou un cheval pour chaque dix acre» de 
terre achetés ou autrement obtenus sous un enregistrement de concession. Jusqu A 
ISO acres, et un mouton Par chaque acre ainsi obtenu. Les drolls du douane payés 
sur les animaux emmenés en excès de celle proportion seront remboursée pour I • 
nombre applicable A une propriété additionnelle do ISO acres,lorsqu'elle sera acquise.

I.e colon sera requis de remplir une forme de certifient iqnl lui sera donnée sur 
demande par l'oltlefer de douane) ilonnant la description, la valeur, etc, des mur 
serment'suivant-*™ q"'‘ *'llt“'1 llbie ,l,‘ droits. Il aura aussi A prêter le

J'nfflrme que toutes les ni ......................Jure solennellement par le présent et
'lises et 'es arilele» cl Inclus et plus haut mentionnés 
■e et de ma croyance, le droit de libie entrée comme

j ^"Assermenté

'US appartenus et m’ont servi pendant au ____ ___________ ___________
Canada, et que nul» des effet» ou articles ment Ion ué» tl.me oette entrée n'ont
............... —--------handlses A l'usage d’aucune fabrique, ou pour être vendu».

«venir un colon permanent dan» la Puissance du i hinada.

serve par le Gouverne 

Compagnie de labial.-

il dans le» lerrltolre» du Notil- 
qul n'a pas été concédée gratuitement, réservée pour lots 
tr d'autre» desseins, peut être obtenue comme'• homestead" 

ar quiconque est seul chef de famille, ou par tout homme âgé du plus du dix-huit 
ns.dans la pr~——--------- ---------- -*■— •"------- -•.........—• -----

u si rinent suivant doit être prêté pur le colon en Intention quand 11 Importe des 
aux dans le Manitoba ou dans les Territoires du Nord-Ouest:

lient que Je m’établis
maintenant dans le Manitoba (ou les Territoire» du Nord-' me»t................
devenir un colon, et que les bestiaux énumérés et décrits dan» l'entré , ..
•ont pour mon propre usage dans la ferme que Je suis sur le point d'occuper (ou d 
cultiver 1 et non pour être v endus ou disposés dans un but de spéculation, ni A l'usago 
d aucune autre personne ou personnes que ce soit.'"

QUARANTAINE DES BESTIAUX DE COLONS
Les bestiaux de colons, lorsqu'ils sont accompagnés de certificats de santé, sont 

admis sans detention: quand II» n’ont pus de certifient». Il» doivent être inspecté». 
I.e» Inspecteurs peuvent soumuttie tout Ih'-I dl nffr.nt de* symptôme» île tubereub- A 

•«ni tuberculin avant de lui accorder lu droit d'entrée. Tout bétail trouvé tuber
lion et A l'alimentation peuvent être iidini» sujets A ITnspeeth n 
ijd^DsdoWent être accompagnés d'un certtfcatyd^né par unrnenient, déc

t. lis |iëû vent Mran
-,......-...........m. nt une partie des.... — ... - ......... .

Ill tenIfleat quu la |iestu porcine, ou le choléra tb s poured 
strict d ou II» viennent pourj.lus de »lx mois avant ladat.

u qu'ils sont malade», lie de v run t*êt té t "uéa

RÈGLEMENT DU PRÊT
A - Un chargement de wagon de chemin de fer d'effets de colons, dans le sens do 

ce tarif, peut être composé des article* cl après décrits pour le bénéfice des colons 
a.tm-ls: Animaux, m n'importe quel nombre Jusqu A, mais t.excédant pas. dix t ni), 
têtes en tout. A savoir: ebeviiux, mulets liietil», veaux, mouton», cochons; article» 
de ménage ut propriétés personnelles (ayant servi), wagon» ou nulle» véhicule», 
pour usage personnel (ayant servi); machine» agricoles Instruments et outils (tous 
de seconde malin: bol» de construction et bardeaux, qui ne doivent pas excéder* MX) 
pieds en tout, ou leur équivalent, ou. en leur lieu e' place et non en addition, une 
maison portable peut être expédiée; une petite quantité il'nrbr. a et d’arbrisseaux; 
un petit lot de volaille et d'animaux domestique» favoris; puis une quantité suffi
sante de nourriture pour les animaux pendant le voyage.

H—Moins d'un chargement, de wagon sera compris comme signifiant seulement 
le» effets de ménage (ayant servi); charrettes et autre* véhicules pour usage per- 
Minnel (ayant servi); machine* agricoles, Instrument* et outils avant servi. Moins 
d un lot de chargement de wagon devi a être lislldi ment adn »*•'-.

v Les marchandise», telles qu'épicerie*. provisions. quincaillerie, uto., ainsi que 
les fnsti ument*. machines véhicules, etc . s'ils sont neufs, ne seront pas considéré» 
eomine effets de colons, et, s'ils sont expédiés, auront A payer lu tarif des taux régu 
lier» de la compagnie.

Il- - SI les bestiaux excédaient le nombre alloué, les animaux additionnels seront 
pris aux taux classifies ordinaires, en sus et ati-delA des toux de chargeaient* de 
wagons pour les effets du colons; mal* lu total chargé pour un Ici wagon n'oxcédnra 
pas lu taux régulier d'un chargement de wagon de bestiaux. .Ce» taux ordinaire.» 
du tarif seront fournis, sur demande, pur les agents aux gares )

K — I.e» passes —Un homme qui a charge de bestiaux formant une partie de 
chargement, et qui les nourrit, leur donne A boire et en prend soin pendant le trajet, 
u droit au passage giutult. Les agents emploieront la forme habituelle de contrat 
qui a rapport aux bestiaux.

F -l.es chargements au sommet.— Les colons ne seront pas permis, dans aucune 
cireonstancc.de charger le dessus d'un wagon fermé ou d'un wagon d'animaux; imu 
telle fai,(in de charger est dangereuse et il est absolument défendu de le faire.

G — Les chargements de wagons ne seront pas arrêtés A aucun endroit avant 
d arriver A destinât Ion dans le but d'en déclin rger u lie pu rt le. I .e eha rg. nient entier 
du vvngon doit aller directement A In gare A laquelle II a élé consigné en premier.

H —Taux des chargements — Les taux montrés A la colonne avec entête "Le* 
chargements" s'appliquent A toute caigalsim occupant un wagon et pesant *4,000
"“"° ..... * ou moins. NI la enrual-oii (ou chargement) hè»e au.h IA de *4 000

•l“‘......Ml devra être payé A un taux proportionné. Exemple. #*05livres, le polil»addition____________ r_„  __________ ________ _ ___
par car " éqnlvalent S6X cents par cent livres, taux auquel sera taxé le poids 

additionnel.
LES I*It IVI LEG ES DE LARIlP.TER

LE UOMRUNTIRI.E AUX COLONS
l,l_boV* sur Ja,terre qui lui est accordée, peut


